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DELIBERATION DU COMITE SYNDICAL 

REUNION DU 15 OCTOBRE 2025 
CFU 2024 -ADOPTION DU CFU DEFINITIF 

 

N° de Délibération : 2025-24 

 

Réunis le 15 octobre 2025 à 15h30 en visio-conférence sous la présidence de Madame Malika 

CHERRIERE,  

Sont présents avec voix délibérative : Mesdames Malika CHERRIERE, Amandine D’OLEON, Christine 

EVEN, Audrey GADENNNE, Patricia GADY DUQUESNE, Sophie GAUGAIN et messieurs Antoine CASINI, 

Xavier CHARLES, Fabien ACHARD DELALUARDIERE et Patrick JEANNENEZ.  

Sont excusés : Mesdames Julie BARENTON GUILLAS, Sophie DE GIBON, Florence MAZIER, Angélique 

PERINI, Emmanuelle TREMEL et monsieur David FONTAINE.  

Nombre de membres en exercice 16 

Nombre de membres présents 10 

Nombre de pouvoirs  / 

Nombre de votants  9 

 

Mme Malika CHERRIERE s’est retirée du vote.  

***** 

VU le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2222-3,  

VU la délibération du comité syndical n° 2023-23 du 20 septembre 2023 portant sur l’expérimentation 

du Compte Financier Unique (CFU) en lien avec la Direction Départementale des Finances Publiques 

(DDFIP), 

VU la délibération du comité syndical n°2025-15 portant sur le CFU 2024, 

VU le Compte Financier Unique 2024 de Normandie Equine Vallée,  

CONSIDERANT que le CFU met en évidence des informations clés sur la situation financière du 

syndicat, en particulier sur la présentation des résultats, du bilan et le compte de résultat synthétique,   

Le comité syndical de Normandie Équine Vallée,  

Après avoir pris connaissance du rapport de Mme la Présidente,  

Après avoir constaté que les conditions du quorum étaient remplies, 
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Après en avoir délibéré,  

APPROUVE à l’unanimité le Compte Financier Unique 2024 définitif du syndicat mixte Normandie 
Equine Vallée,  
 
DECIDE à l’unanimité d’affecter : 

- La totalité de l’excédent en fonctionnement 2024 soit 248 546.85 € aux recettes de 

fonctionnement 2025(compte 002) ; 

- La totalité de l’excédent d’investissement 2024 soit 2 183 950.68 € aux recettes d’investissement 

2025 (compte 001).  

 
DONNE pouvoir à Mme la Présidente pour prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente délibération.  
 
 
 

La Présidente du syndicat mixte  
Malika CHERRIERE 
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